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Vivre à Guérard 



N ous voilà en décembre 2015, la COP 21 (21ème 
conférence des nations unies sur les changements 

climatiques) a débuté à Paris. 
Malgré les dramatiques évènements qui ont marqué notre 
pays ces dernières semaines, le gouvernement a maintenu 
ce sommet mondial dont nous nous demandons tous s’il 
en sortira réellement quelque chose de positif pour 
l’avenir de notre terre. La situation face à la dégradation 
de notre planète est grave, mais il ne faut pas tendre vers 
une attitude défaitiste. 
Ces problèmes vis-à-vis de l’écologie, du comportement 
des êtres humains par rapport à la nature, millénaires 
saccageurs, ne sont pas nouveaux. Pythagore déplorait 
déjà le comportement de ses contemporains par rapport 
aux animaux et à la biodiversité. 
Il se fait depuis longtemps des choses valables qui portent 
un espoir. 
L’émergence des mouvements écologistes nous a amené à 
la mise en place de Parcs nationaux, de grandes 
conférences. Celles de Rio, Copenhagues… sont restées 
assez décevantes dans leurs résultats, mais ont eu un 
impact très important dans le sens où ce sont-elles qui ont 
mis sur le marché les mots, écologie, environnement, 
biodiversité. 
Il faut être à la fois clair et à la hauteur de la situation. 
Nous nous trouvons dans un conflit majeur de deux forces 
qui s’affrontent. Une puissance de détérioration qui 
s’accentue, et une volonté de restauration qui elle aussi 
prend de l’ampleur. 
Notre commune a encore le privilège de rester rurale. 

Notre conseil municipal n’est pas 
d o t é  d ’ u n e  c o m m i s s i o n 
« Environnement, Écologie », mais 
chacun des élus a conscience que la 
préservation de notre environnement 
est indispensable. Nous y sommes 
attentifs dans chacun de nos choix ou 
chacune de nos décisions. 
Nous continuons à travailler sur 
l’aménagement de notre territoire. 
Nous nous efforçons de vous 
proposer de plus en plus de moments 
de partage et de convivialité. Nous tâchons de mettre à 
l’honneur la culture, le patrimoine. Tout ceci fait aussi 
partie de l’écologie de notre monde moderne. 
Nous pouvons tous parvenir à poser notre pierre de 
restauration. Il suffit peut-être d’intégrer la fable du 
Colibri : Ce tout petit oiseau, qui face à un énorme 
incendie vole désespérément pour trouver de l’eau. Une 
fois trouvée, il s’en remplit son petit bec et s’empresse 
d’aller la déverser sur les flammes, avec l’énorme 
conviction qu’il a fait son devoir en fonction de ce qu’il 
est. 
La grande tâche qui est la nôtre, en tant que citoyen du 
monde est en fait de nous humaniser. La plus grande 
solidarité pourrait naître du fait que le danger est commun 
à tous. 
Alors, si nous aimons la vie, devenons tous des petits 
Colibris.     

CM 

ÉDITORIAL  

Catherine Muller 

Le mot du Maire 

C hers administrés, 
Nous sommes tous dans l’effroi depuis cette soirée 

du vendredi 13 novembre qui nous replonge dans la 
terreur de janvier dernier.  
Une expression revient souvent dans les débats et 
discours politiques, « le bien vivre ensemble ». Cette 
quête du peuple, toutes convictions et confessions 
confondues prend toute sa force aujourd’hui. Toutes les 
couleurs de peau, de la plus claire à la plus foncée, tous 
les types de visages, remplissent nos cours d’école, nos 
terrains de sports et nos salles de spectacle. Dans nos 
villes, les communautés les plus diverses se regroupent, 
s’ignorent, se croisent, partagent … se mélangent.  
La cohabitation est parfois difficile quand la liberté de 
l’une est restreinte par l’excès de celle de l’autre, quand 
le communautarisme prend le pas sur la tolérance.  
Mais la recherche de paix anime le plus grand nombre 
comme en témoignent les réactions du monde entier 
depuis dimanche. Cette mixité est le fruit de notre 
histoire, de l’homme des cavernes à nos jours en passant 
par toutes les conquêtes et libérations qui ont jalonné le 
temps et l’espace. La vie, le bonheur, sont aussi nés de 
catastrophes et d’injustices.  
Une puissante minorité de barbares n’accepte pas que 

des pays soient capables de vivre cette évolution. Ils 

veulent imposer une façon de vivre primitive au nom 
d’une cause inscrite dans aucune confession de foi, dans 
aucune constitution d’état civilisé. Pour satisfaire leurs 
velléités guerrières sans monter au front, ils utilisent de 
pauvres jeunes en détresse passagère. Comme des 
gourous des pires sectes, ils les embrigadent pour un 
devenir … de martyr inutile, quelle lâcheté ! Faisons 
confiance à nos politiques de toutes tendances, qui 
doivent échanger pour discerner dans le cadre d’une 
coalition mondiale la plus large, la moins mauvaise 
façon d’éradiquer Daech comme nos parents et grands-
parents avaient réussi à le faire avec les Nazis.  
N’oublions pas de nous occuper de ces jeunes éloignés 

de nos valeurs par manque de culture, par manque 
d’éducation … par manque d’amour. Cette misère est 
aussi le terreau d’une violence incontrôlée. Nos petits 
soucis quotidiens sont bien dérisoires au milieu de cette 
actualité. Notre égoïsme peut prendre un peu de recul. 
Je vous invite à un moment de recueillement pour toutes 

les familles endeuillées. 
 

BIEN VIVRE ENSEMBLE - LIBERTÉ, 
ÉGALITÉ, FRATERNITÉ  

DN 



VIE  MUNICIPALE  

D epuis les dernières élections municipales et 
communautaires de mars 2014, la liste de vos élus a 

légèrement évolué. Le mode de scrutin ainsi que les 
résultats ont conduit à ce que quinze noms soient issus 
d’une liste et quatre d’une autre. En cas de démission, 
c’est la personne suivante sur la liste qui devient élue. Je 
ne reviens pas sur les causes des départs immédiats de 
Michel Védovati et Laurence Collinot puis quelques mois 
plus tard de Maurice Sepierre. Elles avaient été expliquées 
en leurs temps. Les personnes classées à la suite sur leur 
liste avaient été installées en lieu et place au conseil 
municipal, j’ai nommé Joël Picart, Martine Nilly et Pierre 
Fontaine. Au début du mois de juin dernier, j’ai accepté 
après plusieurs demandes, avec compréhension et par 
amitié la libération de Jean-Pierre Fresse. Les mots sont 
pesés. Cette démission devenait un passage nécessaire 
pour son équilibre à ce moment douloureux de sa vie. 
Jean-Pierre va mieux et continue de servir l’équipe 
municipale d’une façon différente. Le départ de Jean-
Pierre a fragilisé un peu plus Jacqueline Penet qui connait 
quelques ennuis de santé. Son abandon a suivi de peu celui 
de son collègue. Ces deux dernières démissions de 
conseillers et d’adjoints ont entrainé l’installation de 
Laurence Gilliotte puis de Thierry Piedeloup. Les deux 

nouveaux adjoints élus par le conseil municipal sont Anne-
Marie Thiébaut et Gary Hornec. Je n’ai volontairement pas 
nommé les deux listes dont sont issus respectivement les 
nouveaux conseillers municipaux. Nous avons dépassé ces 
clivages. Les dix neuf membres du conseil travaillent pour 
Guérard sans esprit d’opposition. Nous le constatons dans 
les débats et les votes. Nous sommes tous différents et 
nous devons nous respecter comme tels. Chaque 
personnalité est utile à la collectivité tout en conservant sa 
liberté d’expression sur un sujet précis. J’ai modifié la 
distribution des délégations en fonction des domaines de 
compétence, d’intérêt, de disponibilité et de charge de 
travail des adjoints, deux nouveaux sur cinq. Une 
délégation retirée et non redonnée ne signifie pas que les 
dossiers correspondants sont abandonnés. Ils reviennent 
seulement sous la responsabilité du maire qui travaille 
aussi avec la commission en question avant délibération en 
conseil municipal. Ainsi pour les finances qui restent un 
domaine crucial. D’autres sujets importants n’entrent pas 
dans une délégation et sont traités avec sérieux par la 
municipalité. Le nombre d’adjoints et de délégations varie 
selon l’importance d’une commune. 
 

DN 

Vos élus  

Daniel NALIS    Maire   Président de la Communauté de Commune  
        de la Brie des Moulins (CCBM) 
 

Jean-Pierre BEAUDET   1er adjoint   Travaux, urbanisme et environnement.,Délégué CCBM  
 

Catherine MULLER   2ème adjointe Communication, Information,  
        Gestion des immeubles de rapport, 
        Gestion des salles communales., Déléguée CCBM  
 

Géraldine GRIBOVALLE  3ème adjointe  Affaires scolaires, Déléguée CCBM  
 

Anne-Marie THIEBAUT  4ème adjointe Affaires sociales et culturelles 
 

Gary HORNEC   5ème adjoint Animation, Associations 

Jean-Louis NICAISE   Conseiller municipal,  
     Délégué CCBM  
 

Brigitte ROEDERER  Conseillère municipale 

Jean-Claude BRUN  Conseiller municipal 

Patricia KISZEL   Conseillère municipale 

Hervé CHALLIER   Conseiller municipal 

Stéphanie DEROUET Conseillère municipale 

Stéphane MAURICE  Conseiller municipal 

 

 

Claire DESCHAMPS  Conseillère municipale 

Laurence GILLIOTTE  Conseillère municipale 

Thierry PIEDELOUP   Conseiller municipal 

Joël PICART   Conseiller municipal, 
     Délégué CCBM  
 

Martine NILLY    Conseillère municipale 

Pierre FONTAINE   Conseiller municipal 

Thierry PIEDELOUP   Conseiller municipal 

Composition du Conseil Municipal 



 

INSCRIPTIONS LISTES ELECTORALES  
 

L’inscription sur les listes électorales est OBLIGATOIRE  pour toutes les personnes de nationalité française qui 
jouissent de leurs droits civiques et politiques. L’inscription sur les listes complémentaires est possible pour les citoyens 
de l’union européenne désirant exercer en France leur droit de vote aux élections au Parlement européen et municipales. 
Pensez à vous inscrire dès maintenant et avant le 31 Décembre 2015 (dernier délai) aux heures d’ouverture de la 
Mairie.  
Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

  

 ELECTIONS REGIONALES  
6 et 13 Décembre 2015 

 

Les bureaux de vote seront installés de 8 h à 18 h au 64-66 Grande Rue. 
Vous munir OBLIGATOIREMENT de : 

-         votre carte d’électeur en cours de validité  

-         votre pièce d’identité avec photo  

École élémentaire : 
 

Les travaux de construction de la nouvelle école 
élémentaire (rue de la Binache) se poursuivent selon le 
planning prévu. La construction en béton cellulaire de 
forte épaisseur, l’importante isolation des planchers et des 
ouvrants permet de respecter les dernières normes 
environnementales. 
Mi décembre l’ensemble de la charpente sera posée et la 
couverture doit être terminée fin janvier. L’avancement du 
chantier nous conforte sur l’objectif d’une ouverture pour 
la rentrée 2016. 
 

Station d’épuration : 
 

Le permis de construire de la nouvelle station d’épuration 
en contrebas du carrefour rue de Bicheret, rue de 
Georgevilliers a été accordé mi-septembre. Les travaux 
préparatoires (chemin d’accès) devraient débuter en 
février et la construction mi-2016. 
Ces travaux sont sous la responsabilité de la Communauté 
de communes qui détient la compétence 
« assainissement ». 
 

Parc des Georgères : 
 

Un parking pour les 2 roues motorisés a été créé. La 
fermeture du parc pour interdire l’accès de ces 2 roues aux 
pelouses est en cours de finition. 
 

Route départementale RD20 : 
 

Le département a fait refaire le « tapis » de la RD20 fin 
août dans la traversée du bourg. La technique utilisée 
(enrobé coulé à froid) a besoin du passage des véhicules 
pendant un certain temps pour obtenir son état définitif. 

Après nous être alarmés à la fin du chantier nous 
constatons aujourd’hui que l’état s’est nettement amélioré 
et le département nous assure qu’il continuera dans ce 
sens. Les marquages au sol qui sont à charge de la 
commune vont donc être réalisés dans les prochaines 
semaines en fonction de la météo. 
La partie surélevée entre la pharmacie et l’impasse des 
fêtes sera réalisée par la Communauté de Communes d’ici 
la fin d’année; cette portion étant de responsabilité 
communale. 
 

Arrêts de bus : 
 

Les arrêts de bus ont été réalisés et financés par le STAC 
(syndicat des transports pour l’agglomération de 
Coulommiers) pour le compte du STIF (Syndicat des 
transports d’Ile de France). Ils vont être finalisés et 
réceptionnés par le STIF d’ici la fin d’année. Cette mise 
aux normes implique que certains n’auront plus d’abri. En 
effet la règlementation oblige à avoir libre 0,5m derrière le 
poteau et 1,5m devant et il n’est pas possible d’y déroger. 
 

Eaux pluviales : 
 
La rue du Bois, la rue de la Manevrette et la rue de la 
Croix Saint Paul subissent sur une partie de leur tracé des 
problèmes récurrents d’inondation par le débordement ou 
l’écoulement des eaux pluviales. Une étude avait été 
réalisée en 2013 pour la Croix Paul et du Bois mais aucune 
suite n’a été donnée. Nous venons de relancer un 
diagnostic et mandater un cabinet d’aide à la maîtrise 
d’œuvre pour nous proposer des solutions, les chiffrer et 
gérer la mise en application. Un programme de réalisation 
sera élaboré à partir du budget 2016. 

JPB 

TRAVAUX 

VIE  MUNICIPALE  



Stationnement 
 

 L’accès à la Mairie se fait sur le côté « Droit  », 
la rampe réservée pour les handicapés n’est pas un lieu de 
parking pour les véhicules ainsi que la place marquée au 
sol. 
Nous rappelons à ceux qui se garent sur cet endroit la 
formule qui nous semble appropriée :  
«Si vous prenez ma place prenez aussi mon handicap» 
 
  L’interdiction de stationner Grande Rue et notamment 
aux abords de l’école élémentaire, n’est pas respectée ... 
Devons-nous verbaliser ? 
Devons-nous faire intervenir les gendarmes ? 
PARENTS, IL S’AGIT DE LA SECURITE DE VOS 
ENFANTS. Faites preuve de civisme. 
Les enfants eux-mêmes trouvent que certains parents 
« exagèrent » en garant leur voiture n’importe où ! ! 
 Dans le même esprit, soyez vigilants et restez maître de 
votre vitesse à Guérard, les enfants de l’école élémentaire 
traversant la Grande Rue pour se rendre à la cantine. 
 
 Nous vous rappelons que le stationnement 

est interdit : 
 

- devant l’église 
- devant les barrières de la Mairie 
- dans le passage de l’Impasse du    
Clocher (cimetière) 
 - et aux endroits signalés par des 
bandes jaunes. 
 

  

Divagation Chiens 
Nos compagnons à quatre 
pattes s’échappent souvent 
ces derniers temps… 
U N  P E U  T R O P 
SOUVENT ! 
D e s  r é c l a m a t i o n s 
quotidiennes sont déposées 
en Mairie et il nous est très 
désagréable de devoir adresser un courrier de réprimande 
au propriétaire. 
Soyez un peu plus vigilants d’autant plus qu’en cas 
d’incident ou d’accident, votre responsabilité serait 
engagée. 
 

Divagation Chats 
Nous parlons des 
chiens errants mais il 
faut aussi parler des 
chats. Nous savons 
qu’il est difficile de 
maintenir ces petits 
félins dans nos 
habitations mais un 
minimum doit être 
effectué. Les femelles 
doivent être stérilisées 
et les mâles castrés, ce qui éviterait la prolifération de ces 
animaux et supprimerait presque la totalité de leur 
agressivité. Le tatouage permet également de retrouver 
ceux qui se seraient égarés. Pensez à eux. Votre animal 
n’est pas un jouet. 

Éclairage public 
 

N’hésitez pas à prévenir la Mairie en cas de panne (01.64.75.68.88).  
Vous pouvez laisser un message sur le répondeur. 

CIVISME 

Un administré prend la plume sur le civisme 
 

Le civisme c’est le respect envers tous les êtres humains. 
C’est le respect des lois. 
C’est d’avoir un comportement normal au volant de son véhicule, de respecter les panneaux de signalisations, 
surtout dans les zones « 30 » pour les habitants du village. 
C’est le respect des animaux de compagnie, surtout les chats, que les parents ont fait entrer dans leur maison 
pour faire plaisir à leurs enfants. Mais voilà, les enfants grandissent et les animaux aussi. Alors les parents ne 
veulent plus s’embarrasser de ce petit compagnon, ils le chassent de chez eux sans se soucier de ce que 
deviendront ces animaux. Mais ce comportement n’a rien de civique ! 
Je ne suis pas un moraliste, ni un philosophe mais un simple citoyen qui voit tous les jours ce manque de 
civisme décrit ci-dessus.         

P. Dreyfus 



VIE SCOLAIRE 

L e mardi 2 septembre 2015, les élèves de Guérard ont repris le chemin des écoles. 
 

Cette année, au tour de l’école maternelle d’ouvrir une classe supplémentaire. Cette quatrième classe a satisfait l’équipe 
enseignante, les parents d’élèves et les élus car les effectifs de rentrée étaient importants : 41 Petite Section, 31 Moyenne 
Section, 29 Grande Section soient 101 élèves. 
L’équipe enseignante a donc accueilli une nouvelle maîtresse, Madame Emeline MOULINS, enseignante en Petite 
Section. 
 
Les élus ont aussi recruté un 
nouvel agent titulaire du CAP 
Petite enfance, Madame 
Céline CHADEFAUX en 
remplacement de Madame 
Sandr ine FREJAFOND, 
lauréate du concours de 
maître des écoles. 
De plus, Mademoiselle 
Alexandra ALVES est venue 
renforcer l’équipe en contrat 
emploi avenir afin de 
seconder Madame Jennifer 
MEDINGER titulaire du 
poste d’Atsem. 
 
Après les pleurs habituels des 
premières semaines, petits et 
grands ont trouvé leur 
rythme. La commune a 
investi dans du mobilier 
scolaire et de nouveaux lits 
pour la salle de repos des 
élèves de Petite Section. 
 

Afin d’assurer des conditions optimum d’accueil et d’encadrement des enfants, 
du personnel communal supplémentaire intervient sur le temps de restauration. 
La cantine a été équipée de nouvelles tables afin d’augmenter la capacité 
d’accueil. 
 
Intervenant sur le Temps d’activités Scolaires, financé par la commune 
 

Comme l’an passé, l’école maternelle bénéficie chaque mercredi matin d’une 
intervenante musique et les élèves de l’école élémentaire bénéficieront au 
printemps de l’enseignement d’une activité sportive en corrélation avec le 
projet pédagogique de leur enseignant par un intervenant habilité par 
l’Éducation nationale. 

G.G. 

RENTREE 2015-2016 

                     BIBLIOTHEQUE 
Nous vous informons que nous mettons à votre disposition, en 
Mairie, un équipement de lecture publique. 
Ce dépôt de livres est mis en place par le Département en tant 
que premier équipement culturel de proximité. 
Un bibliobus passe à Guérard trois fois par an afin de rénover le 
stock d’oeuvres qui vous sont proposées. L’accès à cet espace, 
est libre aux horaires d’ouverture de la Mairie. 

AMT 



 

C ette initiative est un projet d’école (élèves de la classe de CM1 
de Madame Birgy) en partenariat avec l’association « Les 

Clochers du Grand Morin », a un double objectif. Faire découvrir la 
randonnée aux élèves au travers d’une initiation qui se déroulerait 
tout au long de l’année scolaire et les sensibiliser à la préservation et 
au respect de l’environnement. 
 
Ce projet permettrait par ailleurs de mener un travail de réflexion 
plus générale sur les questions de développement durable. On y 
retrouverait une démarche éducative, des objectifs pédagogiques. 
Les points abordés pourraient être multiples. Histoire générale des 
chemins et de la randonnée : GR, GRP et PR. Qu’est –ce que le 
balisage ? Comment s’orienter ? Les points cardinaux, les étoiles,… 

Découverte de la lecture de la carte et du maniement de la boussole. Notion du temps de marche, Observation de la nature 
(faune, flore, géologie) et du patrimoine culturel et historique (monuments, lavoirs, archéologie). Sécurité sur les chemins. 
 
Une exposition de fin d’année pourrait clôturer ce travail par la présentation de film, reportage photos, dessins, croquis, 
textes, herbiers… dans une ambiance ludique et festive 

BR 

P ari gagné pour la soirée d’halloween à Guérard. 
Mais quelle est donc la recette d’une bonne fête d’Halloween ? En fait, c’est simple, il suffit d’avoir les bons 

ingrédients. Il faut un soupçon de petits monstres en tout genre, 
saupoudrés de sorcières et bien sûr, élément clé et essentiel de la 
recette, des BONBONS ; beaucoup de bonbons… 
C’est ainsi que les organisateurs l’avaient imaginée. La salle était 
fin prête et joliment décorée pour l’occasion. Des fantômes 
hantaient les lieux de ci de là, et de nombreuses toiles d’araignées 
rendaient l’atmosphère cauchemardesque. Mais aussi, des gâteaux 
en forme d’araignées, de doigts de sorcières ainsi que différents 
gâteaux attendaient nos charmants monstres. 
À 18h00, une foule de diablotins et diablotines, de sorcières, de 
fantômes, de monstres venus de l’au-delà attendait joyeusement 
l’ouverture des festivités. Fiers de leur accoutrement, ils 
rivalisaient d’originalité et d'horreur. Il fallait faire peur mais pas 
trop, car les tout-petits étaient également au rendez-vous. Une fois 

remis de leur émotion et leur 
frayeur passée, ils s’en sont 
donnés à cœur joie, dansant au 
rythme de musiques endiablées.  
Les enfants se sont vus remettre un 
bracelet fluorescent, permettant de 
les apercevoir dans le noir…. La 
joie était sur tous les visages. 
Espérons que la nuit des plus 
jeunes ne fut pas troublée par 
d'hideux visages mais plutôt par de 
beaux songes emplis de bonbons, 
de gâteaux et de jeux.  
À l’année prochaine… 

SD 

HALLOWEEN  

« Les murs de la classe 
Vont tranquillement s’écrouler, 

Les vitres devenir sable, 
L’encre devenir eau, 

Les pupitres redevenir arbres, 
La craie redevenir falaise 

Et le porte plume redevenir oiseau » 
 

Jacques Prévert 

RANDONNEE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  



VIE LOCALE  

Prime chauffage 
 

L e CCAS a décidé de reconduire le versement de la prime chauffage pour l’hiver 
2015 /2016. 
Conditions d’attribution : 

- AVOIR PLUS DE 65 ans 
- Etre non imposable ou ayant un revenu inférieur à 18000 euros /an. 
Si vous êtes concernés, nous vous invitons à venir vous inscrire en Mairie au plus tard le 
 7 décembre . 
N’oubliez pas de vous munir d’un RIB et d’un avis de non imposition. 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire . 

AMT 

Des nouveaux nés et des Vignes 

L e 27 juin 2015 a eu lieu l’inauguration de 
jeunes pieds de vigne pour les nouveaux 

nés 2014 et 2015 de la commune sur le terrain 
situé rue de Tigeaux à Monthérand. 
Parmi les 600 pieds plantés, 40 étaient dédiés 
aux 40 bébés, mais seulement 17 parents sont 
venus pour planter un poteau à côté du pied de 
vigne sur lequel est inscrit le nom de leur 
jeune enfant. 
Cette manifestation organisée en partenariat 
par la municipalité et « La Feuille de Vigne 
Guérardaise » était représentée par Monsieur 
le Maire Daniel Nalis et certains élus, Daniel 
Kiszel, le président de l’association et des 
adhérents. 
Il faut rappeler que Guérard a une longue 
histoire viti-vinicole (cf le site guerard.fr). 
 

Ce fut un grand moment de convivialité qui 
s’est terminé par une collation. 

 

A l’année prochaine. 
JP 

La Fête de Montbrieux 
 

Les années se suivent et se ressemblent par la qualité de la fête. 
Accompagné d'un temps superbe, les différentes manifestations  ont 
été une véritable réussite. 

 

Dès le vendredi soir la retraite aux flambeaux dans les rues de 
Montbrieux a mobilisé de nombreux enfants mais également les 
parents. 
 

Vint le samedi et le début de la grande brocante avec encore 
beaucoup d'exposants, mais aussi de nombreux visiteurs venus chiner sur les deux jours. Le soir ce sont plus de 200 
personnes qui ont partagé l'excellente paella lors d'un repas très festif. Le groupe "Freeblues" a entraîné les danseurs une 
bonne partie de la nuit. 

 

Et puis dimanche, le traditionnel défilé de chars sur le thème "Montbrieux au fil de l’eau", clou de cette fête,  avec ses 
différents chars "Lav'eau Antique", "L’eau de vie", "Les gars de la marine"," À la claire fontaine" et bien d’autres ont fait 
l'admiration de tous tant leur beauté et leur humour étaient présents. 
 
Enfin le lundi, jour des enfants, pour lesquels la gratuité des jeux était de mise et un lâcher de ballons pour clore, à regret, 
les festivités. 

JP 



VIE  LOCALE 

Marché des Terroirs 
 

L e marché, organisé par l'association La Feuille de Vigne Guérardaise, s'est ouvert le samedi matin par un temps gris 
et frais, de quoi retenir chez eux les Guérardais. Les exposants étaient tous présents de bonne heure, de manière à 

présenter et vendre les différents produits proposés. 
 
On pouvait acheter ses légumes (betteraves, potirons, etc..,) de la charcuterie (saucissons et jambons), mais aussi du miel 
et ses produits dérivés ou encore des dragées artisanales aux chocolats ou aux fruits. Divers produits bio étaient égale-
ment présents sur les étals (lentilles, farines, etc...), mais aussi des vins de bourgogne (rouge et blanc), du beaujolais, 
du  whisky, et des bières de brie. 
 
Le stand de la Feuille de vigne Guérardaise a reçu beaucoup de visiteurs et d’amateurs pour déguster les vins des vignes 
de Guérard offerts par Daniel Kiszel Président de « La Feuille de Vigne Guérardaise » et propriétaire, co-gestionnaire des 
terrains cultivés au Charnoy et à Monthérand. 

JP 

« Guérard au Moyen Âge » 
 

Nos Clochers du Grand Morin, 
Conférence du 26 septembre 2015, par 

Claude Gauvard  
 

E nviron 140 
personnes avaient 

répondu présentes à 
l’invitation de 
l’association « Nos 
Clochers du Grand-
Morin » pour entendre 
Claude Gauvard, 
secrétaire de 
l’association mais aussi 
professeur émérite 

d’Histoire du Moyen Âge à l’Université Paris I Panthéon-
Sorbonne, parler de Guérard au Moyen-Âge. D’emblée, la 
conférencière a mis en avant la nécessité de s’en tenir aux 
sources, en particulier les textes écrits - même si 
concernant Guérard ils semblent peu nombreux – pour 
éviter les erreurs répétées de livres en livres. Il en est ainsi 
de l’origine du nom de Guérard, prétendument attribué à 
l’existence d’un certain Érard, qui aurait été gardien du 
gué sur le Morin (si cet Érard a existé, ce ne peut être que 
plus tardif), alors que la première mention connue du nom 
du lieu apparaît dans un document de 1047 sous la forme 
« Wairar », mot d’origine germanique voulant dire 
« terrain boueux, marécageux… », ce qui devait être l’état 
des bords du Morin au pied de cette falaise de plus de 60 
mètres. Ce qui explique aussi pourquoi le bourg de 
Guérard a toujours été, depuis l’Antiquité jusqu’à l’époque 
actuelle, à l’écart des grandes voies de circulation. 

Dans la suite de sa conférence, dont il n’est pas 
possible ici de mentionner tous les éléments, Claude 
Gauvard a essayé de montrer comment, à partir d’une 
simple chapelle rattachée sans doute à une motte castrale 
proche, la communauté d’habitants avait grandi et 
l’église avait été érigée en cure, tout en restant 
dépendante du prieuré de La Celle-en-Brie, donc de 

l’abbaye de Marmoutiers (près de Tours). Comment 
également, pendant deux siècles, aux XIIe et XIIIe siècles, 
Guérard, sis dans le Comté de Champagne et de Troyes 
devenu Comté de Champagne et de Brie, avait eu pour 
seigneurs, même s’ils n’y ont sans doute jamais résidé, 
des familles prestigieuses comme celle de Roucy ou celle 
des Châtillon, ces derniers étant seigneurs de Crécy. 
Guérard dépendra ensuite du domaine royal, après le 
mariage de Philippe-le-Bel avec Jeanne de Navarre 
(1284) qui permettra le rattachement du Comté de 
Champagne au royaume de France. En 1325, le roi 
Charles IV le Bel peut alors concéder en douaire Guérard 
et un grand nombre de ses hameaux à son épouse Jeanne 
d’Evreux, qui le conservera jusqu’à sa mort en 1370. 

Par la suite, la situation est beaucoup plus floue, 
jusqu’à la venue, en 1451, du grand artilleur de Charles 
VII, Jean Bureau, comme seigneur de Guérard. D’autres 
recherches seront donc nécessaires, estime la 
conférencière, tant pour Guérard que pour les hameaux, 
recherches qui devraient être facilitées par la réouverture 
effective des Archives Départementales de Seine-et-
Marne, fermées depuis le mois de mai. 

Après avoir évoqué les « prétendus » souterrains, 
simples caves pour le stockage des denrées dont le vin, 
comme il en existe partout en Brie, en particulier à 
Provins, Lagny ou Château-Thierry, mais dont il serait 
intéressant de retrouver quelques exemplaires, Claude 
Gauvard indique en terminant que Guérard a la chance de 
posséder encore quelques vestiges de ce passé lointain 
qu’il faut sans doute préserver le plus possible : notre 
belle église du début du XIIIe siècle, avec son abside, et 
son portail gothique caché par le clocher de 1850 ; la 
« terrée », rempart situé rue de la Binache, qui barrait 
toute l’entrée du bourg dans le méandre du Morin, dont il 
ne reste plus aujourd’hui qu’une dizaine de mètres, et qui 
comportait un fossé, comblé vers 1900, et un talus en 
terre surmonté d’un petit mur, toujours visible ; enfin le 
cimetière situé en plein bourg, près de l’église – ce qui 
est rare et en contradiction avec les règles concordataires 
- préservant ainsi, comme au Moyen Âge, le dialogue 
entre les vivants et les morts.  

RG 
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Concours exposition photos 
 

L es 7 et 8 novembre derniers, l’Association Nos clochers du grand Morin organisait sa 
septième édition à Guérard . 30 photographes, 85 photos exposées.  

Le niveau et la qualité des images étaient au rendez-vous. 
Les thèmes cette année étaient : la couleur orange, les oiseaux du jardin et la Liberté. 
Un Guérardais, Franck Mangin  de Montbrieux a été choisi par le jury professionnel pour sa 
photo sur la liberté. Merci pour sa fidélité car depuis sept années, Franck a toujours été 
présent. Comme quoi la persévérance est toujours récompensée. 
Un grand merci à la municipalité, à Guérard en Fêtes, au Conseil Départemental, aux offices 
de tourisme de Coulommiers et de Marne et Gondoire. 
Pour 2016 les trois thèmes seront : le noir et blanc, portrait de femme et ambiance nocturne. 

AMT 

 

COMMEMORATION DE LA VICTOIRE ET DE LA PAIX,  
DU 11 NOVEMBRE 2015, GUERARD SE SOUVIENT. 
 

L ’histoire nous rappelle que durant l’année 1915, la France, l’Europe et une partie du monde étaient engagées dans 
des combats qui s’intensifièrent, et plus particulièrement, sur notre territoire. 

Ce premier conflit mondial portait déjà en lui, les germes de la Seconde Guerre mondiale et des atrocités qui y furent 
commises. En effet, c’est en 1915, lors de la deuxième bataille des Flandres, que l’armée allemande eut recours pour la 
première fois, aux gaz de combat. 
Dévastant la France, ce conflit a balayé des générations de Français tant il fit de morts. 
La collecte du Bleuet de France, organisée en début de cérémonie, nous rappelle que depuis bientôt un siècle, les fonds 
collectés participent à l'amélioration du quotidien de plusieurs milliers d’anciens combattants, de victimes de guerre ou 
d’attentats, d’hier et d’aujourd’hui, en difficulté mais aussi à l’éveil de la conscience citoyenne des jeunes générations. 
Vinrent ensuite : 
-Les allocutions des maires : Honoraire, Monsieur Bernard Chapelain, président de l’UNC et en fonction, Monsieur 
Daniel Nalis, qui lut le message de Monsieur Jean Marc Todeschini, Secrétaire d’État aux Anciens combattants et à la 
Mémoire pour qui, « transmettre le message mémoriel aux jeunes générations est notre devoir et relève de notre 
responsabilité collective ». 
-L’hommage rendu à tous les Guérardais morts pour la France. 
-Le dépôt des gerbes de fleurs, par la municipalité et des élèves de l’école élémentaire, suivi de la minute de silence et de 
l’hymne national. 
 

Aujourd’hui, il est impérieux de ne pas oublier cet épisode tragique de l’histoire pour mieux avancer en prenant les 
bonnes décisions. Thème incontournable de tous les programmes scolaires, la Première Guerre mondiale est appréhendée 
dans la perspective d’une histoire nationale, européenne et mondiale partagée. L’implication particulière des enfants de 
notre village, à cet hommage, atteste de la compréhension par les élèves de cet enjeu mémoriel. 
 

Saluons leur volonté et celle des enseignants de cultiver la mémoire de la Grande Guerre. Elle les a rassemblés et a initié 
leur    rôle de messagers d’une culture commune de citoyenneté faite d’espoir, de fraternité et de paix. 
 

BR 

Concours de cidre 
  

L e Samedi 14 novembre 2015, la Commanderie Des Gouste Cidre de France 
Comtés d’Ile de France et de Champagne en partenariat avec l’association Nos 

clochers du grand morin a organisé son seizième concours de cidre de Seine et Marne à 
Guérard 
Un jury mixte de professionnels et d’amateurs a testé trois types de cidre / doux / demi 
sec et brut .En présence de Daniel Nalis maire de Guérard et d’élus deux Guérardais se 
sont distingués . 
Dans la catégorie demi sec :Thierry Vallet quatrième place 
Dans la catégorie brut : Pierre Renault deuxième place (Pomme d’argent ). 
Félicitations à nos deux habitants de Montbrieux. 

AMT 



VIE LOCALE & ASSOCIATIVE 

Les Amis des Écoles de Guérard   
 

« Les Amis des Écoles de Guérard » est une association de loi 1901 regroupant des 
bénévoles afin d’organiser des manifestations et collecter des fonds qui sont ensuite reversés 
sous forme de soutiens aux écoles de la commune. 
Sous l’impulsion de leur nouvelle présidente Géraldine Gribovalle et de nouveaux membres 
au bureau, l’association a collecté plus de 2000 euros (dont 1000 euros en dons spontanés 
d’élus et jeunes couples de mariés) les 15 derniers mois en participant notamment à 3 
brocantes (ventes d’objet fournis par les parents d’élèves), au marché de Noël de Guérard et 
en organisant une vente de rose pour la fête des mères ainsi en juin 2015. Un grand merci 
aux généreux donateurs et aux bénévoles de plus en plus nombreux et motivés. 
Cette année encore, l’association « les amis des écoles de Guérard » sera présente sur 
diverses manifestations sur la commune et une campagne de vente de cartes de soutiens sera 
organisée. 
 
Contact et renseignement : lesamisdesecolesdeguerard@gmail.com 

GG 

« LABOUV  », l’histoire d’un groupe punk rock 
 

I ls sont trois comme au début. L’inamovible est encore là, Julien Lebouvier, dit Labouv, d’où le nom actuel du groupe. 
Cela commence en CE1 à Guérard avec Hadrien Denis et Nicolas Capelle quand ils apprennent le chant. Un quatrième 

les rejoint en CE2, Manuel François. Ils sont tous nés en 1986. Plus tard au collège, chacun découvre son instrument : 
Julien la guitare, Hadrien la basse et Manu la batterie dont il deviendra enseignant. L’ensemble s’appelle alors « The 
Skunk’s », l’univers est le ska et le punk, Nico en est le manager. Les répétitions ont lieu chez Manu, qui a un frère 
Yohann François de quatre ans leur aîné, musicien également mais au clavier. Il est embarqué dans l’équipe qui 
enregistre quelques chansons, dont « A la campagne » en hommage à leur très chère Brie. Nico, en bon imprésario, 
trouve des dates de concert à proximité. Après le lycée, c’est la fin de l’aventure, Hadrien doit rejoindre Paris pour son 
travail. Julien continue en solitaire à composer sur les hauteurs de Monthérand. Quelques années plus tard, il décide de 
reformer un groupe. Tout se décide à l’Auberge du Printemps autour d’un picon bière. Les frères François répondent 
présents à Julien le guitariste, Yohann prendra la basse et Manu restera à la batterie. « Labouv » est né. Les trois 
Guérardais sont plus ambitieux et font appel à un voisin de la Celle sur Morin, Thimoté Kajman, brillant manager qui les 
fait connaître dans plusieurs régions comme la Bretagne, la Bourgogne, le pays Basque et même à l’étranger en Belgique. 
Les textes sont écrits et composés par Julien, qui avait emmagasiné durant la solitude. Les paroles rappellent un peu 
Renaud pour le franc parlé mais sur un rythme plus saccadé, plus heurté, style « punk rock américain d’aujourd’hui ». 
Les mots sont « crash » mais pour des chansons non engagées qui revendiquent seulement une liberté 
intergénérationnelle. Labouv vient de produire un EP (mini album 6 titres) à Guérard au Squat’ Studio, là où ont lieu les 
répétitions une fois par semaine. Un clip vient de sortir. Au travers des premiers concerts, l’énergie est bien partagée et 
une communauté de fans voit le jour. Dernière évolution, Manu professeur de batterie, doit quitter la « formation » pour 
… l’enseigner ! Il est remplacé par Antoine Monnier 22 ans de Faremoutiers, son élève. L’unité guérardaise est cassée. 
Qu’importe, cela reste dans l’intercommunalité. Des dates de concerts sont programmées début janvier 2016 dans le sud 
de la France. Mais retenez surtout cette date : le 16 janvier 2016 à Pontault-Combault. 
 

ALLEZ LES GARS, LABOUV, C’EST LE MOUV…EMENT  !!!  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     DN 

mailto:lesamisdesecolesdeguerard@gmail.com


 VIE MONDIALE & SPORTIVE  

06/12/2015 : 1er tour des élections régionales  

10/12/2015 : Repas des «  Anciens  » 

13/12/2015 : 2ème tour des élections régionales  

20/12/2015 : Marché de Noël  

Rénelle et Manon LAMOTE,  un coude à coude ? 

P as tout de suite sur la piste, l’aînée des deux sœurs aura bientôt 22 ans, la cadette un peu plus de 17, mais le 
parallélisme du parcourt est saisissant. Ce qui pourrait être un aboutissement, une confrontation au plus haut niveau 

dans la même discipline, était en fait le commencement. A l’origine, Rénelle, Manon et leur frère Théo, vivent avec leurs 
parents à Guérard, au hameau de Monthérand, rue de … Coude ! Depuis, les similitudes se succèdent ; écolières au 
bourg, collégiennes à Faremoutiers, licenciées au club d’athlétisme de Fontenay-Trésigny et lycéennes sport-études à 
Fontainebleau.  

En 2015, 800 m féminin, Rénelle finaliste aux championnats du MONDE à Pékin, 

Manon championne de France cadette à Albi. 
Le coude à coude se poursuit ! Jusqu’où iront-elles ? L’avenir nous le dira. 
Elément rassurant, les têtes aussi sont bien faites. Les titres de championnes ne 
garantissent rien. Les études ne sont pas négligées, quand bien même l’élite 
aspire à l’exclusivité pour l’entrainement et les lourdes préparations. 
L’exposition médiatique provoque également d’autres tentations. Rénelle est 
titulaire d’une licence dans le management du sport et prépare un master. Manon 
travaille son bac en terminale, elle est une bonne élève. Dans ce contexte 
morose, il est réjouissant de souligner ce qui va bien. Nous avons aussi de bons 
jeunes dont on parle moins. Les filles, vous portez haut et fort vos couleurs, les 
vôtres personnelles, celles de votre famille, de la France, de l’ile de France, de la 
Seine et Marne, de Guérard, de Monthérand … je n’oublie pas la rue de Coude. 
En fait, vous ne portez peut-être tout simplement, comme beaucoup de jeunes le 
revendiquent, que les couleurs des citoyennes du monde.  
            DN 
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